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Le chifre de l'intérêt payé par tête, d'après Van- être exaiiinée setleieit à lui point (le lne (le
naire, a été le 8 e.55, et le chiffre del'interet payé parti, et je ii tonn si les uîeinbres (les (]eux

par t-te d'après l'annuaire (le 1 M93, a éte de $1 .74. e la chambre ne se levaient pas pmu pro-
Voilà -e que j 'ai dit. \ion hnliuiIorable iai, je crois, tester itie la convocation (u parlent à tne
basait ses calculs sut la dette bunte et lon sur la époque qui putte ù tant d'inconvénients, lion seule-
dlette nette. ment pol- les députés, mais por tois ceux qui

ont deýs affaires ài surv-ciller pendant les sessions.
M. Mel ULLEN Si vo-us me permettez de Les règlements non écrits de uotre constitutin,

corriger miiilon lionorable ami, M. l'Orateur, je lui i-èclenîeiîts élastiques qui, das notre opinion, rend
dirai que j'ai consulté les eomlptes publics de cette n'î-e système préférable au système américain,
aniée, et, certaineient, il a dû m'entendre faire dévent êre appliés raisoiuahlenient, ou l'ou

cet énoncé. S'il veut consulter les comptes publics peut aue un tort ir--pa-able.
de cette ttii0 é, il conistatera qlue jai raisfti. Or, coinieut le chef de la Chavbe a-t-il justifié

M. P)AVIN -Vous tiîavez relivové il Faîiîitaire. _-c-ai- une jcstifiatio tait ne icessaire- le retar-d
atestorté c la convocation (lu parlement ? J uai lu-

M. J<ULE ,e ':otis ai relivoNe :tiîatuaiée car je nétais pas p-ésent-'ai l le discours le

pour ce (lii a trait au (itl e 'intéi-ît payé lo-s- ehonorable inistre dues Finances et ce quil a dit

onlt de pfaieo ur epiller pedn res essions.

qie M. Ninekenxie était aut pouvoir. .Ftii parlé des tl(
t ltibe10Wexînerertad xrod-

ionlites publics pour- ce qui nl trait àt lîitéèt payé iliCe pporté r gm t convocatisn trii paoleneuti Et

cette année c-t, si11101) liouioralle amii veut ConIsulltel- q1uelleis sonit les explications qu'il a don)Inées?
les :omp)tesi piulics, il constatera (Ille l'itériêt est lrèi Flnorable isitqe ist e a parlé e li fin

ot-icirettale e l'rabcien pi-unie- ministre et ste la
déoaunisatio n qui. éatuaelleinent, a suivi cet évé-

M. DAVIN: Lou malze député, alauat ie et. Eao bien la M. lOateur nons saprole s lue
m1, Mu Ulit ' N Si vous consultez Faiyaire, vous y 'et avnr . e neiit iallieu-ux est arrivé fs la pi-e-

trou-erez telle et telle chose et je demnde à ay i e un aine <le décesnbre nous savons que le
ques honorables zieiis qtui l'ont ententu, si ce n'est cabillet atel a été forpié quelqtes jours apr s et
pas cela. p nous apoes aussi q nv ionu parler, cen'était

1pýas là un nouveaui cabinet. Il avait la mnêi poli-
M. anne V Le fait so l nr lle le parle ent ti e que l'ancie , et i l'eacetio du chef, c'étaient

l été comoqué ueil époque avancée, pourrait jes ê hone ountre aiare dealaes

crods, justitii sufisauneîît ce débat, tout extr,,o0- et je ne puis pas coinprennde pourquoi ce change-
dinaire qu'il soit, si nîous cojîsidéýrmos la procédure iltuent d'a.eorgam stration, tel qu'il a été fait, ait evé
(Ile nous suivons ghiéralepieut. ,Je le sis pas ici netade lE convocation lu ' aleneut aps 'ueîo-
moir conteste le moins unu lteone le fait ie le et oivnitue. Ceest lia, il rée senble, dne excuse
parlerent a été convoque dans les délais erévils bien faible, une excuse bui ne mérite pas beaucoup

ma la constitution et, samis ce rapport, le inestie qion S'y artête.
pes Finances avait raison de dire, en réponse à io- L'hioioiable quiiîistre apporte pautres raisons

i .orable chef e laT gauche, qu'il n'y avait eti a qcue pour expliquer ce reta d. La taison u 'il donne
violation ve la constitution. Mais, daps un aut ensite, si je l'ai bien coupris, c'est que la question

,seiîs et dlans le senis le plus priopre, j'ose dlir-e (Ille dul Manitoba était soumuise ait conritè judiciaiiedt
l'on a graudetient iégligé cette coutue, cette Conseil puist. ase le jugeeurt das cette affgre
règle q'io ciite qui exige n e le paleinent soit i'a été rd'ulsue le 29 janvier, qu'il n'a été repu
co ivoné i ie saison co venale. -J'ai exaiin au Catada er le le 19 févii , que laflaire r dû tre
les ci-ontes-terlaux <ans le lbt <le Constater l qiscutée et décidé e avant que le palent pût être
pucle mpoque lnt (htnlue avait été condvoduéie pu- boivoiué et ue l décision n'a été tendue qe le 1

plari laeostuin etosc aprl insr uo ' rie

dales in gt itiiis nnées, et voici le tais et qu'e, Lo tinèiateituent après cette décision,
,rlue eai f A dater le 1a75a lit 'lian ie s'est les Chapiqes oet été co.voLuées. Je ne sauiais

iénie onte fois atitutois (le deetbe le l'aiiiiée tre- conuitendre, e ertu de quel ncipe il était abso-
césente, c'est-a die, eux fois ranrs un ait c'était de u net essentiel, ou d'une nécessité quelconque,
l'ponue o il s'agissait le l'ent-eprise lui etin que cette qCoestini v .î aîitoé.iqule e fût dncidée avant la

ge nfe' dii Pacifiqte ; cinq fois ptans le 29ois de jan- jénion du parletuett. l'aimerais a'oir antre chose
vie, onze fois haits le tnis <le fé'rier, me fois que ce sinple énoncé, pour mie prouer' qil fallait
eans le eois <le tuas et deux fois dans le îuois absoluneet que cette question, qui était pendante
d'au-il l et, losue la Chta bre na été convoquée depuis trois ou luat-e ans, fût décidée auant la
qu'au lies d'avril, il y a enn les élections-une e rétnion uit paileient. Ot aurait p attendre
1ru7 et une autre e d 1891. ce sote qe, dan s le encopre un an, je et-ois, et cela, sans inconvétient
plus gra't- noire les cas, nous nous sommes pour ui cute ce soit. Il aurait été beauco nq uieux
réunis pendait n le tnois le févrie m et, duant les je- d'attenide. je crois, que 'assiger la légisattîre l
vières annes, l'on a fait les efforts pour <tue le Manitoa ici, à neuf jouirs d'avis. L'ais fut enlioyé
panleletit fût convoqué dans le ois dle janvier. par le télégraphe le 19, je crois, et le gopuerneent

d'est la p-enière fois, cette année, lue le pale- deulii Nrit oa fut assigné à codupartre ici e-vant le
niieîît est contvoquîé à uîne saison aussi avanîcée, et Conseil priivé, le 26. L'inisufiisanice (Ili délai que
cela, losue no s avrai ns p eu <'élections et l'on a accoré, le fait que la législatue u a dMati-

sî8 causes au eaisotr s (eln e orts coneissions. Or, toba était alors en session et le fait que le prenier
M. l'O ateti. c'est ue qestion str laquelle nous pinisrie <e cette pro'iace était retenu cez lui

devrionis etir l'attention dde pa-rled neit et at pa' la alad ie et que, patant, il était impossible
sujet le laquelle ce dernier devait se prooncer, que sn gou-exee,t doniât à lt question toue te
parce oque c'est le seuil oyen qu e l'on ait le con- l'attention qu'il devait y doner, tout cela aurait
trôler l'exécutif. Ce n'est pas du tout une ques- dûeintotute convenance, porter le cabinetàsuspendre
tion de parti. Ce n'est pas une question qui doit l'examen de cette affaire ; et, quant à moi, je ne

M. MCMULLEN.


